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ORIGINAL: ENGLISH 

LISTE DES SYiYIBOLES ADOPTES POUR LES 
DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ET AUTRES DOCUM:ENTS DE L'ORGANISA;ÎDN; 

••Les. symboles suivants i:;eront utilisés pour les 
·:doclliiients de ,1 1 As~emblée Générale et autres. do

cuments de_l 1 0rgsanisation. 

docume:nt9 soumis 
1·; ,·•,-
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li Il . 

Il Il 
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Il " . 

Il H 

Il Il 
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Il tl 

à l 'ASSElvIBLEE "GENERALE 

à la COMMISSION DES QUESTIONS POLITIQUES 
ET DE. SECURITE 

à la COMMISSION ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

à la COlvlMISSiôN DES QUESTIONS SOCIALES, 
· HU-MA.NIT.AIRES ET CULTURELLES. 

·, à la COivIMISSION DE TUTELLE 

· :à la COlVIMIS~_ION DES Q~STIONS AJ?MINIS
TRATIVES ET BUDGETAIRES 

à la .C::Ol~USSION JURIDIQUE 

au BUFŒAU 

à la COMM:ISSION DE VERIFIÔATION DES 
-POUVOIRS 

à la ·cOMlvIISSION DE LA SOCIETE DES NATIONS 

à la COMMISSION DES QUESTIONS GE.HERhLES 

à la COMMISSION DE CONTROLE DES QUESTIONS 
AD~INISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

au COMITE D'EXPERTS EN M.ATIERE DE 
CONTRIBUTIONS ; 

au GROUPE CONSULTATIF DI EXPER'11S POUR LES 
QUESTIONS iillMINISTRl-!..TIVES ET BUDGETAIRES 

au · COMITE CONSULTATIF TEOILNIQUE DE 
L t.INFORlv'IA.TION . , 

â]J. .. CONSEIL DE SECURITE 

au COl~ITE D' ET.t',.T'.""lviAJOR 

au CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCI.t~ 

au CONSEIL DE TUTELLE 
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EXEMPLE: 

Le symbole; 

A/C. 5/CON/4.2 
Rev.l/Corr .. 1/Add.l . 
20 janvier 1945 - (I) 
French 

donne un exemple· des problèmes posés par l 1 enregistrement des 
documents .et s I explique de la fa5:on suivante: 

(1) 1/ 

(2) A/C.5/ 

( 3) A/C. 5/CON/ 

( 4) A/C. 5/CON/1+2 

(5) Rev.l 

(6) Corr.l 

(7) Add. 1 

(8) 20 janvier 1945 -
(I) 

( 9 )- French 

ce document fài t partie des publications 
de 1 t ;.,.ssemblée Générale et sera distri
bué aux 51 délégations si le Service des 
Documents recoit des instructions en ce· 

;_ .é!J 
sens. 

ce docurn.ent sera distribué à tous· les 
membres de la CoID.rni~sion des questions 
administratiyes et budgétaires. 

ce ~ocument a été préparé pour la 
Commission d I Expert·s en matière de 
Contributions. 

ce document est le 42ème document pré.paré 
pour le Comité d'EJSPerts en matière de 
Contributions .. 

ce document.est une révision du docu
ment A/C. 5/êoN/42., ·· 

ce document est un'corrigendum du 
document A/c.5/coN/42/Rev.l. 

ce document est un addendum au document 
A/C. 5/CON/42/Rev .1/Corr. l. 

ce document.a été prép-aré le 20 janvier 
1945 au cours de la première (1) session 
de l'Assemblée Générale de cette année. 

ce texte est la traduction francaise 
~ 

du document. 

La langue dans laquelle le do~ument a tté 
_mentionnée ·en haut et à gauche de la page, de la 
Original: French, juste au-dessous de la mention 
rriode de distribution ( voir ci-dessous), 

rédigé sera 
facon suivante: 

..!, 

ihdiquant son 

.En dehors des documents mentionnés ci-dessus, il y aura une 
; . 

serie de publications qui seront mises en vente. Les symboles des 
publications de cette série seront indiqués ultérieurementœ 
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Aux fins de la distribution, les documents seront répartis 
en trois catégories: 

A. UNRESTRICTED 

Les docu.uents de cette catégorie seront distribués à toutes 
les délégations, au secrétariat et à la presse. Ils seront égale
ment mis à la disposition du public. 

B. RESTRICTED 

Les documents de cette catégorie ne seront ni distribués à la 
p~esse 1 ni mis à la disposition du public; ils ne pourront être 
délivrés que sur autorisation écrite du chef de la section intéressée, 
et seront accompagnés d'instructions précises quant à leur distri
bution. 

C. SECRET 

Les documents de cette catégorie ne pourront être utilisés 
qu'avec l 1 autorisation écrite du Secrétaire Générale et seront 
accompagnés d'instructions écrites précises quant à leur distribution. 
Chaque exemplaire de ees .,documents sera numéroté et ne sera délivré 
que sur signature. 




